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Le bon expert
à la bonne place
300 millions de francs votés au National "en
faveur" des banques régionales de développement.

Que restera-t-il des débats parlementaires
menés sur ce thème La politique du Conseil

fédéral sera-t-elle influencée par les critiques

émises à l'encontre de la politique de

prêts desdites banques (priorité à des modèles
de développement occidentaux, peu de
bénéficiaires dans les pays les plus défavorisés, peu
de répercussions sur la vie des populations les

plus pauvres)? De toute évidence, pas le moindre

soubresaut à attendre! Tout auplussesou-
viendra-t-on peut-être des réticences d'une
forte minorité de députés à "subventionner"
des pays réfractaires au respect des droits de
l'homme. Pour le reste, on se souviendra du
"score" final enregistré: 90 voix contre 8 en
faveur du crédit en question.
La décision vue sous cet angle, pas de raison
que les représentants de la Confédération
auprès de la Banque interaméricaine de développement,

de la Banque africaine de développement

et de la Banque asiatique de développement,

se compliquent la tâche. Pas de plus
grande stabilité que celle des coordonnées de
la politique suisse de développement.
Dans les conseils bancaires internationaux, les
délégués helvétiques ne "feront donc pas
vinaigre" comme on dit. Ils sont même,
semble-t-il, choisis pour cela: on peut les imaginer,
émanations des grandes adminisatrations qui
ont pris l'habitude de faire la loi dans ce
secteur, très difficilement accessibles aux
revendications "tiermondistes" quise font jour dans
le pays depuis des années, manifestement plus
ouverts, par tradition, à la défense des intérêts
des industries d'exportations et des banques.

Voyez, dressé par le Service information tiers
monde (bulletin 2/79) le tableau des personnalités

en cause, dont les mérites bancaires
sont évidents:

"Jusqu'à présent, la représentation de la Suisse

dans les conseils de ces banques était surtout
formée de collaborateurs de la Division du
commerce du Département de l'économie
publique. Ainsi l'ambassadeur Klaus Jacobi,
délégué du Conseil fédéral pour les accords
commerciaux, est gouverneur des deux banques,
interaméricaine etasiatique, de développement.
Son suppléant auprès des deux banques est
M. H. Meyer, directeur général adjoint de la
Banque nationale suisse. De 1975 à 77, c'est
un collaborateur de la Division du commerce
qui fut chargé d'une suppléance auprès du
directoire des banques. De bonne source, c'est
un autre collaborateur de la même Division du
commerce qui doit, pour ces deux prochaines
années, occuper cette fonction auprès de la
Banque interaméricaine de développement. Ce
n'est qu'auprès du Fonds africain pour le
développement qu'un fonctionnaire de la Direction

pour la coopération au développement
du Département politique occupe cette fonction

".

Affaire de compétences, dira-t-on. Difficile à
soutenir: selon l'ordonnance de la loi pour la
coopération internationale au développement
(article 8), "la coordination pour l'aide financière

multilatérale est placée sous la responsabilité
de la Direction de la coopération au

développement du Département politique".

Une fois de plus est mise en lumière la curieuse

répartition des charges entre le Département
politique et la Division du commerce. Les
traditions commerciales ont des contingences
que la politique étrangère... connaît sur le bout
des doigts. Mais puisqu'ici les textes légaux
existent, pourquoi ne pas régulariser la situation

dans les plus brefs délais, et faire en sorte
qu'à l'avenir la représentation suisse dans les
institutions financières internationales soit
composée d'experts de la coopération technique,

formés certes au monde bancaire, mais
surtout préoccupés par les options sociales de
la politique suisse à l'égard des pays en voie de
développement
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